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ARTICLE 5

Rédiger ainsi cet article :

« L'article  16 de la Constitution est supprimé. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L'article 16 de la Constitution concerne les pouvoirs exceptionnels et il a été utilisé à titre
exceptionnel.

Dans un État démocratique comme la France, il  n'est pas nécessaire qu'une disposition
constitutionnelle limite le fonctionnement des institutions.


